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LE MANDAT
Nos mandants, Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) nous informent du cadre de référence suivant:
	Suivant sa Loi constitutive, la Régie de l'énergie, lorsqu'elle fixe ou modifie un tarif de distribution d'électricité, a la responsabilité entre autres d'

· Établir la base tarifaire en tenant compte de la juste valeur des actifs qu'elle estime "prudemment acquis et utiles" pour l'exploitation du réseau.

· Tenir compte des montants globaux de dépenses qu'elle juge "nécessaires" pour assurer le coût de la prestation du service.

· Favoriser des mesures ou des mécanismes incitatifs afin d "améliorer la performance du distributeur" et la satisfaction des besoins des consommateurs.

· Tenir compte des coûts de service, des "risques différents inhérents à chaque catégorie de consommateurs", de la "concurrence entre les formes d’énergie" et de l’équité entre les classes de tarifs.

· S’assurer que les tarifs et autres conditions applicables à la prestation du service sont "justes et raisonnables".
· Tenir compte des prévisions de vente.

· Tenir compte de la qualité de la prestation du service. 

De plus, il est spécifié que le tarif doit permettre notamment de couvrir les coûts de capital et d’exploitation, de maintenir la stabilité du distributeur d’électricité et "le développement normal du réseau de distribution". 

Dans l’exercice de ses fonctions, la Régie assure la conciliation entre "l’intérêt public", la protection des consommateurs et un traitement équitable du transporteur d’électricité et des distributeurs.  Elle favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de "développement durable" et d’"équité au plan individuel comme au plan collectif". 

La cause R-3492-2002 constitue la première cause par laquelle la Régie de l'énergie est appelée à établir le cadre tarifaire d'Hydro-Québec Distribution.  Elle en déterminera les principes généraux et aboutira à la fixation, pour 2004-2005 de nouveaux tarifs du Distributeur.




*          *          *

C'est dans ce cadre que le soussigné a reçu mandat, de la part de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), de préparer un rapport d'analyse identifiant les enjeux de développement durable liés aux réseaux autonomes d'Hydro-Québec Distribution et de formuler des recommandations à la Régie de l'énergie, dans le cadre de ses responsabilités ci-haut définies.

Le présent rapport est le fruit de nos travaux et est remis à Stratégies Énergétiques (S.É.) et à l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) afin que ceux-ci puissent le déposer comme faisant partie de leur preuve devant la Régie de l'énergie.

LES ENJEUX DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

DES RÉSEAUX AUTONOMES DE DISTRIBUTION D'HYDRO-QUÉBEC
À la pièce HQD-2, Document 1.1 du dossier R-3492-2002, Hydro-Québec Distribution fait état des principales caractéristiques des réseaux autonomes.

Ces réseaux sont alimentés par vingt-cinq (25) centrales thermiques (diesel) et une (1) centrale hydroélectrique.  Des éoliennes expérimentales ont, dans le passé, été installées aux îles-de-la-Madeleine et à Kujjuak mais ont depuis été mises hors service. 

À la pièce HQD-5, Document 4, Hydro-Québec Distribution souligne le coût élevé d'approvisionnement en combustible qui caractérise ces réseaux, ce coût étant accentué par la période restreinte des livraisons durant l'année et les monopoles locaux de distribution de ce combustible. 
  Hydro-Québec Distribution souligne ne pas y faire ses coûts.  Le Distributeur a établi, à la pièce HQD-9, Document 11, tableaux 11 à 14, le coût de service des réseaux autonomes dans leur ensemble.

Les réseaux autonomes produisent une part importante des émissions atmosphériques du réseau d'Hydro-Québec.  Au moment où la communauté internationale cherche les moyens de réduire les gaz à effet de serre d’abord de 5% et ensuite d’au moins 30 à 50% d’ici 2030, au moment où le Québec se présente comme chef de file dans ce dossier, l'intérêt environnemental de réduire la consommation de l'électricité de source thermique rejoint donc l'intérêt économique du Distributeur de réduire ses pertes dans ces réseaux.  

On constate cependant que chacun des réseaux autonomes possède des caractéristqiues différentes.

Les particularités propres à chacun de ces réseaux amène le Distributeur à instaurer des mesures d'efficacité énergétiques différentes d'un réseau à l'autre. 

La flexibilité tarifaire d'Hydro-Québec pour récupérer ses coûts n'est pas la même au nord et au sud du 53e parallèle.  Le Règlement 663 établit en effet des tarifs aux clients des réseaux autonomes situés au nord du 53e parallèle qui sont plus élevés que ceux applicables au réseau principal et des autres réseaux autonomes.  Les tarifs des réseaux au nord du 53e parallèle sont établis sur une base progressive afin de décourager l'usage de l'électricité pour le chauffage.  L'article 52.1 al. 3 de la Loi sur la Régie de l'énergie permet le maintien de ces tarifs, autorisant une dérogation à l'uniformité tarifaire uniquement dans le cas des réseaux autonomes du nord du 53e parallèle.

Par ailleurs, au sud du 53e parallèle, deux des territoires sont traversés ou relativement proches de lignes de transport d’électricité soit : la Basse Côte-Nord et la Haute-Mauricie.

Dans le réseau autonome de la Basse Côte-Nord, on compte cinq (5) centrales thermiques et une (1) centrale hydroélectrique qui desservent seize (16) agglomérations le long de la rive nord du golfe du Saint-Laurent; de la Romaine à Blanc-Sablon.  Une (1) des cinq (5) centrales thermique de ce réseau est située à Port-Meunier sur l’Île d’Anticosti et ne fait pas partie de cette réflexion.  Il existe une ligne électrique partant du lac Robertson qui fournit de l’électricité du village de Blanc-Salon à l’extrême est au village de Chevery le point le plus à l’ouest.  Une ligne de haute tension de 735kv provenant du Churchill Falls alimente le réseau principal plus à l'ouest sur la Côte-Nord et un second projet d'alimentation du réseau principal à partir de Gull Island et la Romaine est en cours de discussion.

Dans le réseau autonome de la Haute-Mauricie on compte trois (3) centrales thermiques qui desservent trois (3) agglomérations soit : Clova, Wemotaci et Obedjiwan.  Une (1) ligne de haute tension de 735kv provenant de la Baie James traverse la région et le poste de relais de LaVérendrye est situé à environ 75 km de Clova.

Il pourrait donc être souhaitable d'allouer le coût de service d'Hydro-Québec Distribution de façon distincte pour chacun des réseaux autonomes, ou à tout le moins, de les regrouper comme suit:

· Les réseaux autonomes du nord du 53e parallèle.
· Les Îles de la Madeleine.

· L'Ile d'Antocosti.

· La Basse Côte-Nord (sauf Antocosti).

· La Haute-Mauricie.

Ceci permettrait d'obtenir des coûts évités distincts, permettant de mieux évaluer l'opportunité de mesures d'efficacité énergétique propres à chacun des territoires.

Aussi, dans le cas des réseaux autonomes de la Basse Côte-Nord (sauf Anticosti) et de la Haute-Mauricie, une allocation des coûts spécifiques à chacun de ces réseaux permettrait d'évaluer l'opportunité économique et environnementale des options suivantes:

· Serait-il pensable de relier ces réseaux isolés au réseau principal ?

· Serait-il réaliste de le faire d’ici 2012 ou 2030 ?

· Serait-il possible de relier plus rapidement certaines agglomérations plus proches du réseau principal comme Clova par exemple ?

Il serait ainsi notamment possible d'établir le coût de relier le réseau par tonne de CO2 évitée, ce qui  sera un élément essentiel de toute prise de décision à cet égard.

Nous croyons donc que la disponibilité d'une allocation des coûts spécifique à chaque réseau autonome (ou à chacun des 5 groupes territoriaux identifiés plus haut) est un préalable nécessaire, qui permettra de prendre des décisions appropriées quant aux mesures d'efficacité énergétique et pour évaluer le coût et l'opportunité économique et environnementale de relier un ou plusieurs de ces réseaux au réseau principal.

�	Référence: Loi sur la Régie de l'énergie, L.R.Q., c. R-6.01, art. 49 adapté tel que prévu aux art. 52.1 et 52.3.


�	Loi sur la Régie de l'énergie, L.R.Q., c. R-6.01, art. 51 adapté tel que prévu à l'art. 52.3. Souligné et caractère gras par nous.


�	Loi sur la Régie de l'énergie, L.R.Q., c. R-6.01, art. 5. Souligné et caractère gras par nous.


�	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3492-2002, Pièce HQD-5, Document 4, pages 4-5 (section 4).


�	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3492-2002, Pièce HQD-2, Document 2.1, page 13.
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